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POINT 41 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement (suite) : 

a) Rapport du Conseil du commerce et du developpement 
[A/8403/Add.1 (deuxieme partie), A/8415/Rev.1, 
A/C.2/270 et Corr.l; A/C.2/L.l197 /Rev.2, A/C.2/ 
L.l198] 

1. M. JURASZ (Pologne) dit que sa delegation attache 
une grande importance aux resultats de la troisieme session 
de la CNUCED et estime que le projet de resolution 
A/C.2/L.1197 /Rev .2 revet un interet particulier pour to us 
les pays qui souhaitent le succes de la Conference. La 
delegation polonaise se felicite en particulier de !'inclusion 
du paragraphe 6 dans la section A etant donne que les 
progres accomplis depuis la deuxieme session dans la 
promotion de la cooperation economique, notamment dans 
le domaine du commerce international entre pays dotes de 
systemes economiques et sociaux differents, demandent 
une attention particuliere. Elle se felicite egalement que le 
texte du paragraphe 3 de la section A ait ete revise. 

2. La delegation polonaise votera pour le projet de 
resolution, etant entendu que les dispositions de la 
section B ne prejugent pas des decisions que prendra la 
Conference sur les questions d'organisation ou sur les 
questions institutionnelles. 

3. M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie) dit que l'appui 
manifeste pour le projet de resolution augure favorablement 
du succes de la troisieme session de la CNUCED, qui, de 
l'avis de sa delegation, apportera a tous les pays en voie de 
developpement des avantages concrets. 

4. La delegation colombienne approuve tout particulie-
rement les observations faites par le representant du 
Guatemala a la seance precedente de la Commission en ce 
qui concerne le paragraphe 4 de la section A, qu'il faut 
envisager a la lumiere des paragraphes 5 et 6 du chapitre H 
du programme d'action de Lima (A/C.2/270 et Corr.l). 
Cette delegation a ecoute avec interet les suggestions faites 
par le representant de Cuba a Ia seance precedente, et 
entend que la deuxieme de ces suggestions renvoie unique-
ment aux accords sur les produits de base conclus sous les 
auspices des organismes des Nations Unies, etant donne que 
ces accords sont les seuls sur lesquels la CNUCED ait un 
droit de regard. La delegation colombienne approuve 
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egalement les dispositions du paragraphe 7 de la section A, 
relatives aux preferences. 

5. La delegation colombienne aurait prefere le maintien 
du texte initial du paragraphee 1 de Ia section B. Toutefois, 
le texte revise serait acceptable si on y incorporait un 
amendement reproduisant le texte du point e du para-
graphe 3 de la section II de la resolution 1995 (XIX) de 
l'Assemblee generale, ce qui amenerait a ajouter ala fin du 
paragraphe ces mots "en tenant dfiment compte de Ia 
suffisance des organ~s de negociation existants et en evitant 
tout double emploi de leurs activites". La delegation 
colombienne pense qu'au paragraphe 1 de Ia section B les 
mots "promoteurs de mesures" se rapportent a de nouvelles 
negociations et non a celles qui sont deja en cours, ni, a plus 
forte raison, a Ia reouverture de discussions sur les 
conventions relatives aux produits de base qui sont deja en 
vigueur. A cet egard, M. Ramirez-Ocampo rappelle Ia 
declaration faite par le porte-parole des pays d' Amerique 
latine membres du Conseil du commerce et du develop-
pement a propos de Ia resolution 86 (XI), a savoir que, bien 
que l'etude visee dans cette resolution dfit comporter une 
analyse globale et concrete des accords internationaux sur 
les produits de base, aucune mesure ne serait proposee au 
sujet de !'accord actuel sur le cafe ou de tout nouvel accord 
sur le cafe qui pourrait etre negocie. 

6. M. HABEEB (Republique arabe syrienne) dit que sa 
delegation attache une grande importance au mecanisme de 
la CNUCED et desire devenir coauteur du projet de 
resolution. 

7. M. MASSONET (Belgique) declare que, dans le pream-
bule du projet de resolution, les auteurs auraient dfi 
s'abstenir de resumer les diverses resolutions qu'ils rappel-
lent, etant donne que ces resumes ne rendent pas compte 
des positions prises par les diverses delegations quand ces 
resolutions ont ete adoptees. Ainsi, a !'occasion de !'adop-
tion de Ia resolution 2626 (XXV), de l'Assemblee generale, 
de nombreuses delegations ont fait des reserves formelles 1 . 

En outre, Ia delegation beige interprete le nouveau texte du 
sixieme alinea du preambule comme visant les mesures 
protectionnistes en general. Dans le dispositif du projet, 
!'ancien texte du paragraphe 3 de Ia section A aurait ete 
preferable, car en faisant mention de propositions emanant 
de pays ou de groupes de pays particuliers on detruit 
l'equilibre de ce paragraphe. 

8. M. NDUNGU (Kenya) fait siennes les observations du 
representant de Ia Belgique concernant le preambule. Selon 

1 Voir Documents officiels de l'Assemblee gem!rale, vingt· 
cinquieme session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document 
A/8124/ Add.l. 
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Ia procedure normale, l'alinea devrait commencer par les 
mots "Rappelant" et renvoyer simplement aux diverses 
resolutions citees par leur numero. La delegation kenyenne 
desire d'autre part presenter un amendement au para-
graphe 4 de la section A. Afin de faire correspondre celui-ci 
avec les dispositions du paragraphe 3, les mots "tant des 
pays en voie de developpement les moins avances" 
devraient etre remplaces par "des pays en voie de develop-
pement, en particulier des moins avances d'entre eux". 

9. M. DENOT MEDEIROS (Bresil) dit que sa delegation 
partage entierement le ctesir du representant de Ia Colombie 
d'eviter que les dispositions du paragraphe 1 de Ia section B 
soient interpretees comme autorisant Ia CNUCED a 
s'ingerer dans les activites des organes actuellement respon-
sables de Ia negociation des accords sur les produits de base. 
Bien que Ia mention, dans le projet de resolution, de Ia 
resolution 1995 (XIX) de 1' Assemblee generale soit une 
garantie suffisante, il n'a pas d'objection a ce qu'un 
amendement reproduisant le passage pertinent de cette 
resolution soit incorpore au texte. 

10. M. OSMAN (Soudan) appelle !'attention du repre-
sentant du Kenya sur Ia resolution 82 (XI) du Conseil du 
commerce et du developpement, relative aux mesures 
speciales en faveur des pays en voie de developpement les 
moins avances. Le paragraphe 4 de Ia section A vise a 
enteriner cette resolution, et si c'est a bon droit que le 
representant du Kenya souhaite que des mesures speciales 
soient prises en faveur de tous les pays en voie de 
developpement, il semble que le fait que Ia Strategic 
internationale du developpement constitue un programme 
d'ensemble concret, elabore precisement a cette fin, doive 
lui donner satisfaction. Le programme d'action de Lima a 
apporte de nouvelles ameliorations a Ia Strategic, car il 
renferme un accord sur des questions qui n'avaient pas ete 
reglees au moment de !'adoption de Ia Strategic. C'est 
pourquoi au paragraphe 3 de Ia section A les Etats Membres 
sont instamment pries d'exarniner attentivement ce pro-
gramme. Le fait que ce soient les pays en voie de 
developpement en general qui sont mentionnes dans le 
paragraphe n'est pas une raison suffisante pour modifier le 
paragraphe 4 de Ia section A dans le sens propose par le 
representant du Kenya; M. Osman en appelle done a celui-ci 
pour qu'il retire son amendement. 

11. M. BRILLANTES (Philippines) presume qu'entre les 
dates indiquees au paragraphe 2 de Ia section A du projet de 
resolution, on a indus la reunion preparatoire a la Confe-
rence des hauts fonctionnaires des gouvernements, laquelle 
durera deux jours, ainsi que les reunions du Conseil du 
commerce et du developpement, qui auront lieu le 18 et le 
19 mai 1972. 

12. n estime que les idees exprimees par le representant 
de Cuba ala 1429eme seance contribueront dans une large 
mesure a aider les gouvernements a se preparer a la 
Conference. 

13. En ce qui concerne Ia question du role de Ia CNUCED 
en matiere de negociations, qui a ete soulevee par le 
representant de Ia Colombie, M. Brillantes appelle !'atten-
tion sur le fait que, dans le document fondamental relatif a 
la CNUCED [resolution 1995 (XIX)], I' Assemblee generale 

a decide qu'une des fonctions de cet organisme serait de 
"servir de centre pour !'harmonisation des polit:lques des 
gouvernements et des groupements economiques re:gionaux 
en matiere de commerce et de developpement". De plus, 
dans sa decision 45 (VII), le Conseil du commerce et du 
developpement a affirme clairement et sans equ:ivoque le 
role de la CNUCED en matiere de negociations. Les craintes 
de certaines delegations qui pensent que le projet de 
resolution dont la Commission est saisie pourrait trans-
former la CNUCED en institution specialisee sont done sans 
fondement. Les auteurs tiennent simplement a attirer 
!'attention sur la maniere dont il serait possible d'ameliorer 
les mecanismes de la CNUCED, afin de lui permettre de 
fournir une assistance plus efficace aux pays en voie de 
developpement et en particulier aux moins avanc€:s. d'entre 
eux. II y aurait lieu d'inserer l'amendement de la Colombie 
a l'avant-derniere ligne, a pres les mots "constitue un tout", 
plutot qu'a Ia fin du paragraphe 1 de la section B. De plus, 
on pourrait renforcer le libelle de !'ensemble du paragraphe 
en ajoutant apres les mots "centre promoteur ... dans le 
domaine du commerce" le membre de phrase suivant : "le 
cas echeant, en collaboration avec les organes competents 
de l'Organisation des Nations Unies", qui est tire de 
l'alinea e du paragraphe 3 de la section II de Ia resolution 
1995 (XIX) de 1' Assemblee general e. 

14. Le representant des Pays-Bas a fait remarquer que le 
paragraphe 7 de Ia section A, relatif au systeme gt~neralise 
de preferences, pouvait etre interprete de diverses manieres. 
Les conclusions concertees qui figurent en anm:xe a Ia 
resolution 75 (S-IV) du Conseil du commerce et du 
developpement ont ete adoptees en 1970 par le Comite 
special des preferences, a temps pour que 1' Assemblee 
generale puisse les examiner et c'est pourquoi, au para-
graphe 32 de la Strategic intemationale du developpement, 
il est question de dispositions deja prises par Ia CNUCED. 
Ces dispositions ont ete acceptees par les pays developpes et 
les pays en voie de developpement et, afin d',eviter de 
rouvrir le debat a cet egard, M. Brillantes propose de 
modifier.le paragraphe 7 comme suit : 

"Prie en outre instamment Ia Conference, a sa 
troisieme session : 

"a) De faire appel aux pays qui ne l'ont pas encore fait 
pour qu'ils donnent suite aux offres qu'ils ont formulees 
au titre du Systeme generalise de preferences en faveur 
des pays en voie de developpement; 

"b) De poursuivre ses efforts dans une pempective 
dynamique en vue d'apporter de nouvelles amel:iorations 
a ces dispositions relatives aux preferences, en tenant 
compte des conclusions concertees qui figment en 
annexe ala resolution 75 (S-IV) du Conseil du commerce 
et du developpement, notamment de la conclusion selon 
laquelle les pays en voie de developpement partageant 
par suite de !'application du Systeme generalise de 
preferences les avantages tarifaires dont ils beneficient 
deja avec le reste des pays en voie de developpement ne 
subiront pas de prejudice". 

15. L'amendement du Kenya au paragraphe 4 de la 
section A modifierait completement le sens de ce para-
graphe et compliquerait la tache de la Conference. De plus, 
il ne correspondrait pas aux resolutions adoptt!es a Ia 
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onzieme session du Conseil du commerce et du develop-
pement. M. Brillantes prie done le representant du Kenya 
de ne pas insister pour que son amendement soit adopte. 

16. M. MORENO (Cuba) tient a preciser qu'a la 1429eme 
seance sa delegation a formule des suggestions plutot que 
des propositions formelles et qu'elle ne desire pas prolonger 
le debat. 

17. Le PRESIDENT annonce que la delegation du Tchad 
demande a devenir coauteur du projet de resolution a 
l'etude. 

18. M. JOSEPH (Australie), tout en remerciant M. 
Brillantes des eclaircissements qu'il a bien voulu donner, dit 
que sa delegation eprouve encore des doutes en ce qui 
concerne le paragraphe 1 de la section B du projet de 
resolution. Le Gouvernement australien a toujours ete 
d'avis que la CNUCED devait etre un organisme consultatif 
eventuellement charge de faire des recommandations, mais 
qu'elle ne devait pas pretendre jouer le role d'organismes 
tels que le GATT ou celui d' organes s' occupant des accords 
sur les produits de base. Cette conception du role de la 
CNUCED n'exclut pas la possibilite de proceder a des 
arrangements en vertu desquels des conferences pourraient 
etre organisees sous ses auspices pour la migociation 
d'accords sur les produits de base. Mais la delegation 
australienne ne voit pas la CNUCED, ou en tout cas son 
mecanisme permanent, devenir un "centre" charge de 
negociations detaillees sur le commerce ou les tarifs 
douaniers. Elle s'inquiete de voir !'importance injustifiee 
accordee, dans le premier paragraphe de la section B du 
projet de resolution, a l'une seulement des six activites 
principales de la CNUCED enumerees au paragraphe 3 de la 
resolution 1995 (XIX) de l' Assemblee generate, ce qui 
revient a rompre l'equilibre des dispositions approuvees en 
1965. 11 y a peut-etre lieu de modifier ce qui avait ete 
convenu il y a six ans, mais en ce cas, c'est a Santiago qu'il 
faut le faire. Or, le projet de resolution semble prejuger les 
resultats de la session de Santiago; il va a l'encontre de 
l'alinea c du paragraphe 3 du dispositif du projet, dans 
lequel la troisieme session de la CNUCED est invitee a 
envisager de proceder a des reformes des dispositions 
fondamentales de Ia resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee 
generale. La delegation australienne aurait en principe voulu 
suggerer de modifier quant au fond le premier paragraphe 
de la section B du projet, mais si les coauteurs peuvent 
accepter sa suggestion, la delegation australienne se conten-
terait d'une modification moins importante etant donne, en 
particulier, que l"amendement propose par la Colombie 
tient compte de la competence d'autres organismes inter-
nationaux dans les negociations commerciales. Si les co-
auteurs acceptent de supprimer le membre de phrase 
"centre ... la negociation", cela facilitera les choses. Le mot 
"centre" implique que l'on accorde un role central a la 
CNUCED, ou tout au moins un role de premier plan parmi 
les organismes admis sur un pied d'egalite a participer aux 
negociations commerciales. La delegation australienne 
accepte que la CNUCED prenne !'initiative de mesures, 
comme elle l'a fait par exemple en ce qui concerne le 
programme de preferences generalisees. M. Joseph reitere 
toutefois que son gouvernement a de serieuses reserves 
quant a !'attribution d'un role central a la CNUCED en 
matiere de negociation. 

19. M. FARHANG (Afghanistan) fait remarquer que le 
paragraphe 4 de la section B est fonde sur les dispositions 
de la Strategie ~nternationale du developpement, sur la 
resolution 82 (XI) du Conseil du commerce et du develop-
pement et sur les dispositions de la Declaration de Lima qui 
ont trait aux mesures a prendre au profit des pays en voie 
de developpement les moins avances et des pays en voie de 
developpement sans littoral. 11 estime, avec le representant 
des Philippines, que l'amendement du Kenya nuirait a 
l'equilibre du paragraphe 4 et compliquerait a !'extreme les 
travaux de la Conference. 11 prie done le representant du 
Kenya de ne pas insister pour que l'on vote sur son 
amen dement. 

20. M. RAMIREZ-OCAMPO (Colombie) dit qu'il pourrait 
accepter que son amendement soit insere dans le texte de la 
maniere proposee par le representant des Philippines. La 
delegation colombienne peut maintenant appuyer le projet 
de resolution et desire figurer sur la liste de ses auteurs. 

21. M. SANTA-CRUZ (Chili) dit que, si le representant de 
l' Australie a entierement raison d'etablir une distinction 
entre le role de la CNUCED et celui du GATT en ce qui 
concerne les negociations detaillees relatives aux tarifs, il ne 
peut pour sa part accepter que le role de la CNUCED se 
limite simplement a faire des recommandations et a etudier 
les points de vue. Ne pas admettre que la CNUCED soit un 
centre promoteur de mesures touchant la negociation et 
!'adoption d'instruments multilateraux dans le domaine du 
commerce, c'est lui refuser un role qui lui a ete confie dans 
la resolution 1995 (XIX) de l'Assemblee generale et dans de 
nombreuses autres resolutions. Par sa participation a la 
conclusion d'un accord sur le sucre et par ses efforts pour 
faciliter un accord sur le cacao, la CNUCED a montni 
qu'elle etait capable de promouvoir des mesures. En 
consequence, dans la mesure ou la proposition du repre-
sentant de 1' Australie semble viser a affaiblir le role de la 
CNUCED, elle est inacceptable pour la delegation chilienne. 

22. M. NDUNGU (Kenya) dit que pour tenir compte de la 
demande de plusieurs representants sa delegation n'insistera 
pas pour que l'amendement qu'elle avait propose d'apporter 
au paragraphe 4 de la section A soit mis aux voix. 

23. M. RUTTEN (Pays-Bas) remercie le representant des 
Philippines pour les efforts qu'il a deployes afin d'arriver a 
un compromis en ce qui concerne le paragraphe 7 de la 
section A et declare que, si tous les auteurs du projet de 
resolution approuvent le nouveau libelle propose, il est pret 
a retirer l'amendement que sa delegation a propose de vive 
voix a la seance precedente. 11 souhaite toutefois preciser 
que, en votant pour le projet de resolution, sa delegation ne 
considerera pas que ce texte ajoute des dispositions 
nouvelles aux conclusions concertees adoptees par le 
Conseil du commerce et du developpement. 

24. M. VIAUD (France) s'associe aux observations faites 
par le representant des Pays-Bas. 11 se declare satisfait du 
nouveau libelle du paragraphe 7 de la section A et espere 
que toutes les autres delegations pourront l'accepter. Le 
orincipal objectif du texte doit etre de renvoyer la question 
a la troisieme session de la CNUCED aux fins d'une 
interpretation plus precise. 
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25. M. ASANTE (Ghana) constate avec regret que Ia 
delegation australienne semble eprouver certaines difficultes 
a donner son plein appui au projet de resolution. II appelle 
cependant !'attention sur le fait que, au paragraphe 1 de Ia 
section B, Ia CNUCED n'est pas consideree comme !'unique 
centre promoteur de mesures et il espere done que le 
representant de l'Australie jugera le texte compatible avec 
les vues qu'il vient d'exprimer. Le representant de l'Aus-
tralie pourrait demander un vote separe sur le paragraphe l 
de Ia section B, ce qui lui permettrait de marquer sa 
position, apres quoi il voterait pour !'ensemble du texte. 

26. Conformement a !'article 118 du reglement interieur, 
M. Asante presente une motion tendant a clore le debat sur 
Ia question a l'examen. 

La motion est adoptee sans opposition. 

27. M. JOSEPH (Australie) demande que le paragraphe 1 
de Ia section B du projet de resolution soit mis aux voix 
separement. 

Par 90 voix contre zero, avec 5 abstentions, /e para-
graphe 1 de Ia section B est adopte. 

28. M. OGISO (Japon) demande que l'alinea c du 
paragraphe 3 de Ia section B soit mis aux voix separement. 

Par 82 voix contre zero, avec 17 abstentions, /'alinea c du 
paragraphe 3 de Ia section B est adopte. 

Par 102 voix contre zero, /'ensemble du projet de 
resolution A/C2/L.ll97/Rev.2, modifie oralement par les 
auteurs, est adopte. 

29. M. HILLEL (Israt!l) explique que, si sa delegation 
approuve Ia plupart des elements du projet de resolution, 
elle fait certaines reserves sur le huitieme alinea du 
preambule et sur le paragraphe 3 de Ia section A du 
dispositif, en ce qui concerne Ia Declaration et les principes 
du programme d'action de Lima, ou figure en annexe une 
resolution inacceptable pour Israel. Si un vote par division 
avait eu lieu, Ia delegation israelienne se serait abstenue sur 
l'alinea et le paragraphe en question. 

30. M. CA V AGLIERI (Italie) dit qu'il ne convient pas 
d'interpreter le projet de resolution comme portant atteinte 
en aucune faqon aux propositions contenues dans Ia 
Declaration et les principes du programme d'action de Lima 
ni comme prejugeant les questions qui seront examinees a Ia 
troisieme session de Ia CNUCED. 

31. M. LISSOV (Union des Republiques socialistes sovie-
tiques) dit que sa delegation a vote pour le projet de 
resolution. Cette delegation pense cependant que le texte 
met trop !'accent sur Ia necessite d'apporter des change-
ments institutionnels a Ia structure et aux mecanismes de Ia 
CNUCED. La section B donne la fausse impression que Ia 
presente structure de cet organisme est defectueuse alors 
que, au sens de Ia delegation sovietique, Ia CNUCED 
possede des moyens et des attributions considerables, qui 
sont loin d'etre epuises et qui lui permettront de jouer un 
role de premier plan dans !'organisation de Ia cooperation 
internationale en matiere de commerce. La delegation 

sovietique a deja exprime ses vues sur Ia question :tors de Ia 
1416eme seance de la Commission, de Ia onzieme sesion du 
Conseil du commerce et du developpement et de :Ia reprise 
de la cinquante et unieme session du Conseil economique et 
social. Sa position n'a pas change a cet egard. 

32. L'attitude de cette delegation a l'egard de Ia section B 
de la resolution, et notamment du paragraphe 3, s'inspire de 
Ia resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee gent;rale, au 
paragraphe 32 de laquelle I' Assemblee generale ex prime son 
intention de demander !'avis de Ia Conference avant 
d'apporter des modifications aux dispositions fonda-
mentales de ladite resolution. En d'autres termes, l'Assem-
b!ee generale ne peut decider d'apporter des changements 
d'ordre institutionnel a Ia structure et aux mecanisrnes de Ia 
CNUCED sans que le Conseil du commerce et du develop-
pement les ait examines au prealable. M. Lissov regrette que 
le projet de resolution s'ecarte de cette maniere de voir et, 
pour cette raison, sa delegation reserve sa position en ce qui 
concerne l'examen par Ia Conference, a sa troisieme session, 
des modifications d'ordre institutionnel qui ont ete 
envisagees. 

33. M. RASOLOMANANA (Madagascar) expliqu·~ que sa 
delegation a vote pour le projet de resolution par souci de 
compromis, et bien qu'il s'ecarte Jegerement de l'amende-
ment qu'elle avait presente. La delegation malgache deman-
dera de nouveaux eclaircissements sur les questions perti-
nentes lors de Ia troisieme session de Ia CNUCED. 

34. M. OGISO (Japon) explique que sa delegation s'est 
abstenue sur le paragraphe 1 et l'alinea c du paragraphe 3 de 
Ia section B parce que, vu Ia maniere dont ils sont rediges, 
ils semblent prejuger l'examen des arrangements institu-
tionnels relatifs a Ia CNUCED qui doit avoir lieu Iors de Ia 
troisieme session de Ia Conference. Cette delegation main-
tient sa position de base selon laquelle aucun changement 
fondamental n'est necessaire en ce qui concerne h:s meca-
nismes institutionnels de Ia CNUCED. 

35. M. ISAKSEN (Danemark), parlant au nom des pays 
nordiques, dit que ces pays se sont abstenus sur l'alinea c du 
paragraphe 3 de Ia section B parce qu'a leur avis la 
resolution 1995 (XIX) de I' Assemblee generale continue 
d'etre le fondement de Ia structure de Ia CNUCED. 

36. M. MASSONET (Belgique) dit que sa delegation 
prend note de Ia Declaration de Lima dont il est fait 
mention au huitieme alinea du preambule, mais qu'elle ne 
voit de relation entre cette declaration et les resultats a 
attendre de Ia troisieme session de Ia CNUCED que dans le 
contexte plus large indique au paragraphe 3 de Ia section A 
du projet de resolution. 

37. M. GATES (Nouvelle-Zelande) dit que le paragraphe 7 
de Ia section A du projet de resolution ne devrait en aucune 
faqon etre interprete comme devant modifier les conclu-
sions concertees adoptees par le Conseil du commerce et du 
developpement ou en inflechir le sens. Sa delegation s'est 
abstenue au sujet du paragraphe 1 et de l'a!iw;a c du 
paragraphe 3 de Ia section B parce qu'elle n'accepte pas 
qu'ils puissent etre consideres comme devant modifier les 
fonctions de Ia CNUCED de quelque maniere que ce soit. 

La seance est levee a 13 h 10. 


